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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

travail temporaire
Question écrite n° 84870

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le secrétaire d'État chargé de l'emploi sur la hausse de
l'emploi intérimaire. Selon les données publiées par Pôle emploi, il aurait progressé de 0,3 % sur le mois de mai
et de 22,8 % sur un an. Considéré fréquemment comme un indicateur anticipé de l'évolution du marché du
travail, il souhaiterait savoir s'il partage cet avis.

Texte de la réponse

On considère généralement l'emploi intérimaire comme un indicateur avancé de l'évolution de l'emploi salarié.
En effet, si l'on met en regard, sur la période 1990-2009, les évolutions de l'intérim, du produit intérieur brut (PIB)
et de l'emploi salarié marchand hors intérim, on parvient aux observations suivantes : d'une part, les évolutions
de l'intérim et celles du PIB sont corrélées, d'autre part, les évolutions de l'emploi salarié hors intérim sont
corrélées, avec un retard, avec celles de l'intérim (tableau 1). Les évolutions de l'intérim coïncident donc
généralement avec les évolutions de l'activité économique et précédent celles de l'emploi salarié.

Évolution annuelle de l'emploi intérimaire et de l'emploi salarié marchand non agricole hors intérim (en %).

ANNÉE
EMPLOI

intérimaire
EMPLOI SALARIÉ MARCHAND

non agricole, hors intérim

1990 - 0,8 - 1,1

1991 - 2,1 - 0,6

1992 - 10, - 1,5

1993 - 3,3 - 1,5

1994 - 31, - 1,

1995 - 0,8 - 1,

1996 - 5,5 - 0,2

1997 - 36,8 - 1,1

1998 - 14,6 - 2,1

1999 - 10, - 3,
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2000 - 15,8 - 3,4

2001 - 8,2 - 2,

2002 - 0,4 - 0,2

2003 - 1,1 - 0,5

2004 - 2,5 - 0,1

2005 - 3,9 - 0,4

2006 - 2,7 - 1,1

2007 - 4, - 1,6

2008 - 20,9 - 0,3

2009 - 3,6 - 2,

Sur la période récente, le repli de l'emploi intérimaire, à partir du deuxième trimestre 2008, a précédé de deux
trimestres la réduction de l'emploi salarié marchand hors intérim, initiée au quatrième trimestre 2008 (tableau 2).
Le recul le plus net de l'emploi intérimaire a été enregistré, au premier trimestre 2009, alors qu'il était observé au
troisième trimestre 2009 pour l'emploi salarié marchand hors intérim. En un an, du deuxième trimestre 2009 au
deuxième trimestre 2010, l'intérim a progressé de + 104 600 postes (soit + 23,5 %) selon les données
provisoires de la Direction de l'animation de la recherche, des études et des statistiques (DARES). Ce constat
laisse à penser que l'emploi marchand hors intérim devrait poursuivre son redressement au cours des prochains
trimestres.

Variation annuelle de l'emploi intérimaire et de l'emploi salarié marchand hors intérim (en milliers).
EMPLOI

intérimaire
EMPLOI SALARIÉ MARCHAND

non agricole, hors intérim

2004T3 - 28,4 - 10,3

2004T4 - 14,4 - 9,5

2005T1 - 28,2 - 40,

2005T2 - 16,4 - 45,7

2005T3 - 24,5 - 64,8

2005T4 - 22,5 - 68,1

2006T1 - 10,3 - 77,6

2006T2 - 43,9 - 121,6

2006T3 - 32,3 - 174,

2006T4 - 16,7 - 174,
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2007T1 - 77,9 - 222,2

2007T2 - 29,5 - 222,2

2007T3 - 21,2 - 226,4

2007T4 - 25,2 - 241,7

2008T1 - 3,5 - 187,7

2008T2 - 36,6 - 118,7

2008T3 - 63,8 - 24,1

2008T4 - 135,3 - 54,4

2009T1 - 236, - 162,6

2009T2 - 180,3 - 254,4

2009T3 - 121, - 329,3

2009T4 - 18,6 - 318,2

2010T1 - 85,4 - 240,

2010T2 - 104,6 - 131,4
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